
REGLEMENT D‘EXAMEN

relatif ä 1‘

Examen professionnel d‘artisanelartisan en conservation du patrimoine culturel bäti

(modulaire avec examen final)



Vu l‘art. 28, al. 2, de la 101 f~d~raIe du 13 d~cembre 2002 sur la formation professionnelle,
l‘organe responsable au sens du ch. 1.2 arr~te le r~glement d‘examen suivant:

DISPOSITIONS GENERALES

1.1 But de l‘examen

L‘examen professionnel a pour but de v~rifier que le candidat/la candidate dispose des con
naissances et aptitudes professionnelles requises pour exercer une activit~ de
l‘artisan/artisane en conservation du patrimoine culturel b~ti.

Profil professionnel:

Domaine d‘activit~ Les artisans et artisanes en conservation du patrimoine culturel bäti sont
Groupes cibles, inter- des artisans et artisanes de diff~rents m~tiers du b~timent qui disposent
locuteurs, clients de connaissances et de savoir-faire sp~ciaux pour le travail sur des ou

vrages de valeur historique. lis assument une fonction de consultation et
d‘ex~cution importante et contribuent ainsi ä la remise en ~tat et ~ la
maintenance du patrimoine culturel bäti. Ils exercent leur m~tier sur des
~difices de valeur historique en employant des mat~riaux, des tech
niques et des outils nouveaux et traditionnels. us se distinguent par leur
sensibilisation aux ouvrages de valeur historique et se laissent guider
dans leur travail par les valeurs et principes de la conservation du patri
molne. Leur mode de travail est caract~ris~ par des prestations artisa
nales en r~seau dans un environnement interdisciplinaire.

Compötences Les artisans et artisanes en conservation du patrimoine culturel bäti sa
opörationnelles et vent
responsabilitös • reconnaitre et ex~cuter des techniques artisanales traditionnelles et

naturelles. Ils travaillent comme artisans et artisanes sp~cialis~s
dans leur m~tier sp~cifique sur des ~diflces, parties d‘~difices,
ouvrages et installations, souvent dans le cadre d‘une ~quipe
interdisciplinaire;

• examiner de mani~re professionnelle un ouvrage dans son contexte
et en identifier et documenter l‘~tat, ainsi que les interventions d~jä
effectu~es, au moyen de proc~d~s et de mesures appropri~s;

• d~velopper conjointement avec les services de conservation du
patrimolne et le ma?tre d‘ouvrage, sur la base des examens
pr&iminaires, des solutions appropri~es et praticables pour le cas
d‘esp~ce;

• mettre en ceuvre les pr~occupations environnementales et
~nerg~tiques propres ~ leur travail dans le respect des mesures de
conservation du patrimolne culturel bäti;

• ~vaIuer l‘impact du choix des mat~riaux et de l‘emploi des
techniques artisanales sur le plan de la physique du b~timent et de
I‘~cologie;

• ~laborer un programme professionnel de chantier pour un ouvrage
historique;

• documenter leurs travaux ex~cut~s sur un ouvrage de valeur
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historique selon les exigences des services de conservation du
patrimoine, de fa~on ä ce que toutes les informations pertinentes sur
rouvrage et les interventions effectu~es soient disponibles pour des
interventions futures.
appliquer le droit de la construction ainsi que les conditions et
obligations qui en d~couIent..

Le travail sur des ~difices, parties d‘~difices, ouvrages et installations de
valeur historique exige une d~marche particuli~rement soigneuse et
beaucoup de travail manuel. Les artisans et artisanes en conservation
du patrimoine culturel bäti font preuve d‘une habilet~ particuli~re dans le
travail sur de tels ouvrages. us se distinguent par leur grande appr~cia
tion des ouvrages de valeur historique et du patrimoine bäti ancien, ainsi
que par leur sensibilisation ä la conservation d‘~difices, de parties
d‘~difices, d‘ouvrages et d‘installations dignes de protection. us sont ou
verts ~ I‘~change et ä la transmission de ueur savoir et de leur savoir
faire, et font preuve d‘engagement ä cet ~gard.

Domaine d‘activit~ Le domaine d‘activit~ de l‘artisan / artisane en conservation du patri
Filiöre moine culturel bäti, filiöre Horticulture, comprend les täches suivantes:
Horticulture - Exöcuter des travaux preparatoires

Les travaux pröparatoires englobent l‘identification de jardins d‘agröment
et leurs composants pr~sentant une vaueur historique et la capacitö ä
reconnaitre les effets externes. Avant de procöder ~ des modifications,
des döcisions de base importantes doivent ötre prises.
- Executer des travaux de base
Assainir, complöter ou recr~er des parties de jardins avec les matöriaux
et techniques de construction adaptös.
Fixer les d~lais des travaux d‘entretien dans les parties de jardins prö
sentant une valeur historique et exöcuter ces travaux de maniöre profes
sionnelle.

Domaine d‘activitö Le domaine d‘activit~ de l‘artisan / artisane en conservation du patri
Filiöre moine culturel b~ti, filiöre Construction en bois, comprend les täches
Construction en suivantes:
bois - Travaux de soutönement et de securisation

Les constructions, habillages (ext~rieurs) et öquipements existants (ha
billages int~rieurs, habillages muraux et habillages de plafond, sols,
portes, portails, escaliers et ouvertures de fenötre) doivent ötre s~curi
s~s. Les öl~ments de construction doivent ~tre prot~gös et d‘autres
dommages dolvent ötre övit~s. La s~curitö au travail doit ötre garantie ä
tout moment afin d‘exclure tout risque d‘accidents et de blessures.
- Constructions, habillages et öquipements
Les ölöments de construction, d‘habillage ou d‘öquipement endommagös
ou affaiblis sont remplacös ou complötös. Les ölöments de construction
existants sont ajustös et leur position d‘origine est r~tablie.
- Surfaces des ölöments de construction
Au moyen des techniques appropriöes, usiner et traiter d~licatement ues
surfaces des constructions, habillages et öquipements

Domaine d‘activitö Le domaine d‘activit~ de l‘artisan 1 artisane en conservation du patri
Filiöre moine culturel bäti, filiöre Peinture, comprend les täches suivantes:
Peinture - Röparer ues zones endommagöes et pröserver ua substance
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Les mesures Ii~es ~ I‘~Iimination de zones endommag~es et au net
toyage des surfaces de mat~riau ne doivent engendrer aucun dommage,
ou le moins possible de dommages, sur la substance d‘origine. Par con
s~quent, les ~I~ments de construction sont prot~g~s contre les dom
mages m~caniques, les salissures et les infiltrations d‘eau pendant le
processus de construction.
Les consolidations, les remblayages et les retouches avec une couche
sacrificielle r~versibIe font partie de la conservation.
- Remettre en etat la sous-fondation
Les conditions techniques propres ä chaque mise en c~uvre de mat~riau
(enduit, stuc, pierre ou peinture) doivent ~tre r~unies pour permettre la
remise en ~tat et la präparation de la sous-fondation.
- Appliquer le mat~riau (y. c. techniques de döcoration)
L‘application de mat~riau constitue, apr~s la finalisation, le r~suItat vi
sible des interventions au niveau de la surface dans le domaine de la
ma~onnerie, de la pierre, de I‘enduit, du stuc et de la peinture. Principa
lement des exigences en termes de technique des mat~riaux et de phy
sique du bätiment sont pos~es ä la structure. En revanche, la surface
doit ~gaIement r~pondre ~ des exigences optiques en termes de tonaIit~
et de structure; le mode d‘application joue ici un röle important. Concer
nant I‘application d‘enduit, la composition de ces derniers et le recours ~
des techniques d‘application historiques rev~tent une grande impor
tance.
De larges perspectives, ponctu~es de techniques parfois complexes,
s‘ouvrent aux techniques de d~coration historiques dans le domaine de
la peinture. L‘artisan/artisane en conservation du patrimoine culturel bäti,
fiIi~re Peinture, est capable de reconnattre ces techniques sur I‘ouvrage
et est en mesure de r~aIiser, de mani~re autonome, certaines de ces
tech n iq ues.

Domaine d‘activit~ Le domaine d‘activit~ de I‘artisan / artisane en conservation du patri
FiIi~re moine culturel bäti, fiIi~re Ma9onnerie / enduit, comprend les täches sui
Ma~onnerie 1 enduit vantes:

- Röparer les zones endommagöes et preserver la substance
Les mesures Ii~es ä I‘~Iimination de zones endommag~es et au net
toyage des surfaces de mat~riau ne doivent engendrer aucun dommage,
ou le moins possible de dommages, sur la substance d‘origine. Par con
s~quent, les ~I~ments de construction sont prot~g~s contre les dom
mages m~caniques, les salissures et les infiltrations d‘eau pendant le
processus de construction.
Les consolidations, les remblayages et les retouches avec une couche
sacrificielle r~versibIe font partie de la conservation. II est primordial de
ne pas employer ces m~thodes de mani~re g~n~raIis~e. II convient de
les appliquer toujours de man i~re adapt~e, en fonction de ~a situation et
des conditions sp~cifiques ä I‘ouvrage, ceci afin d‘~viter des dommages.
- Remettre en ~tat la sous-fondation, I‘enduit et la ma~onnerie
Les conditions techniques propres ä chaque mise en ceuvre de mat~riau
(enduit, stuc, pierre ou peinture) doivent ätre r~unies pour permettre la
remise en ~tat et la präparation de la sous-fondation.
- Appliquer le mat~riau et r~aIiser la ma~onnerie
L‘application de mat~riau constitue, apr~s ~a finalisation, le r~suItat vi
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sible des interventions au niveau de la surface dans le domaine de la
ma~onnerie, de la pierre, de l‘enduit, du stuc et de la peinture. Principa
lement des exigences en termes de technique des mat~riaux et de phy
sique du bätiment sont pos~es ä la structure. En revanche, la surface
doit ~galement r~pondre ä des exigences optiques en termes de tonaIit~
et de structure.

Domaine d‘activit~ Le domaine d‘activit~ de I‘artisan / artisane en conservation du patri
Meu bleslagence- moine culturel bäti, fili~re Meubles/agencements d‘int~rieur, comprend
ments d‘int~rieur en particulier la pr~servation de la surface lors de toutes les ~tapes de

travail. Les principales activit~s sont:
- Analyses pr&iminaires 1 traiter les piöces de construction et de
fonction
Les pi~ces de construction et de fonction sont trait~es sur la base des
analyses pr&iminaires et de la proc~dure qui a ~ convenue en com
mun. Dans la mesure du possible, on proc~de ä des mesures de con
servation. Des mesures de reconstruction sont mises en ceuvre lorsque
cela est n~cessaire.
- R~alisation de marqueteries et de placages
Dans le domaine des marqueteries et des placages, l‘int~gration d~licate
des mat~riaux et leur liaison avec le support rev~tent une grande impor
tance. La pr~servation et le compl~ment de marqueteries et de placages
sont des activit~s difficiles, qui n~cessitent une grande patience.
-Traiter des surfaces
Qutre I‘aptitude ä identifier l‘~poque de la surface, une bonne connais
sance des produits de nettoyage et de leurs effets constitue les bases du
traitement de surface.
Des techniques anciennes sont fr~quemment empIoy~es dans ce do
maine d‘activit~.
- Usinage de ciös, serrures et ferrures
Ce domaine d‘activit~ englobe les travaux sur des appiications m~tal
liques sur des objets en bois. Ces derniers repr~sentent une partie im
portante de I‘activit~, d‘autant plus qu‘un grand nombre d‘ouvrages pr~
sente de teiles applications.

Domaine d‘activit~ Le domaine d‘activit~ de l‘artisan / artisane en conservation du patri
Filiöre moine culturel b~ti, fiIi~re Pierre natureile, comprend les t~ches Sw
Pierre naturelle vantes:

- Röparer les zones endommagees et pröserver la substance
Les mesures Iiöes ä i‘ölimination de zones endommagöes et au net
toyage des surfaces de matöriau ne doivent engendrer aucun dommage,
ou le moins possible de dommages, sur la substance d‘origine. Par con
söquent, les ölöments de construction sont protögös contre les dom
mages m~caniques, les salissures et es infiltrations d‘eau pendant le
processus de construction.
Les consolidations et remblayages font partie de la conservation.
- Remettre en etat la sous-fondation
Les conditions techniques propres ä chaque mise en ~uvre de matöriau
(enduit, stuc, pierre ou peinture) doivent ötre röunies pour permettre la
remise en ötat et la pröparation de la sous-fondation.
- Fabriquer et döplacer des piöces ä usiner et des quadratures
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La fabrication de nouvelles pi~ces ä usiner est appIiqu~e dans le cadre
du remplacement d‘~l~ments de construction d~fectueux ou dans le
cadre de la fabrication de nouveaux ~I~ments. Pour le remplacement, un
repositionnement fid~le jusque dans le d~tail avec le traitement de sur
face fid~Ie ~ l‘origine ainsi que le choix de la pierre utiIis~e pour
l‘harmonisation avec le bäti rev~tent une grande importance.
La fabrication d‘une quadrature est une m~thode d‘assainissement au
cours de laquelle non pas une pi~ce enti~re mais seulement une partie
de celle-ci est rempIac~e par le mat~riau d‘origine. La forme et le mat~
riau utiIis~ pour la quadrature sont importants pour garantir une adhäsion
solide et, dans le m~me temps, une insertion dans la construction exis
tante, tout en pr~servant le plus possible la substance d‘origine.
- Appliquer le mat~riau
Les petits d~fauts et manques sur la pierre naturelle peuvent ~tre r~pa
r~s et am~lior~s de mani~re optimale avec du mortier de r~novation. La
r~paration avec du mortier de r~novation est dans une large mesure r~
versible.

Domaine d‘activitö Le domaine d‘activit~ de l‘artisan / artisane en conservation du patri
Filiöre molne culturel bäti, filiöre Pavage / murs en pierre söche, comprend es
Pavage! murs en t~ches suivantes:
pierre söche - Dömantölement contrölö de la surface pavöe et de la superstruc

ture, remise en ötat de I‘assise
Un dömantölement contrölö permet, d‘une part, de conserver des pers
pectives pröcieuses de la structure technique du pavage ancien et/ou du
mur en pierre söche et de leur composition en termes de matöriaux.
D‘autre part, le dömantölement contrölö permet de pröserver la plus
grande partie possible du matörlau d‘origine utilisö pour es pavös ou es
murs en vue de sa röutilisation. Par ce biais, le pavage etlou la ma~on
nerie en pierre söche doit s‘intögrer de maniöre harmonieuse dans le
contexte architectural protögö au titre de la pröservation du patrimoine
culturel bäti.
L‘assise constitue la fondation propre de l‘ensemble de la construction et
doit ötre röalisöe en tenant compte des charges escomptöes.
- Cröer un pavage de surface en pierre naturelle
La cröation de couches porteuses et de pavages de surface adaptös
constitue la principale activitö de l‘artisan paveur.
Aujourd‘hui encore, l‘intögration de pavös de surface s‘effectue dans une
arge mesure ~ la main, sans aide möcanique. Cette prise de conscience
du caractöre ancestral de la tradition artisanale s‘exprime ~ travers la
flertö professionnelle trös marquöe, qui fait de l‘artisan en conservation
du patrimoine culturel bäti, filiöre Pavage et murs en pierre söche, un
interlocuteur idöal pour la pröservation du patrimoine culturel bäti.
- Cröer un mur en pierre söche naturelle
Contrairement ~ des murs bötonnös, un mur en pierre söche est intögra
lement röalisö sans mortier ni böton. Ce type de construction prösente
par consöquent des exigences artisanales trös ölevöes pour
l‘artisan/l‘artisane et nöcessite en outre une facultö trös prononcöe ä
appröcier les mesures. Conformöment ~ la tradition, il convient d‘utiliser,
pour les murs en pierre söche, uniquement de la pierre naturelle dispo
nible localement.
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Domaine d‘activit~ Le domaine d‘activit~ de l‘artisan / artisane en conservation du patri
Filiöre Stucs moine culturel bäti, filiöre Stucs, comprend les t~ches suivantes:

- Röparer les zones endommagöes et pröserver la substance
Les mesures Iiöes ä l‘ölimination de zones endommagöes et au net
toyage des surfaces de matörlau ne doivent engendrer aucun dommage,
ou le moins possible de dommages, sur la substance d‘origine. Par con
söquent, les ölöments de construction sont protögös contre les dom
mages möcaniques, les salissures et les infiltrations d‘eau pendant le
processus de construction.
Les consolidations, les remblayages et les retouches avec une couche
sacrificielle röversible font partie de la conservation.
- Remise en etat de la sous-fondation
Les conditions techniques propres ~ chaque mise en ceuvre de matöriau
(enduit, stuc, pierre ou peinture) doivent ötre röunies pour permettre la
remise en ötat et la pröparation de la sous-fondation. Par consöquent,
les ötapes de travail ainsi rösumöes prösentent une grande importance
pour la mise en ceuvre technique de mesures dans ce domaine.
- Appliquer le matöriau
L‘application de matöriau constitue, aprös la finalisation, le rösultat vi
sible des interventions au niveau de la surface dans le domaine de la
ma~onnerie, de la pierre, de l‘enduit, du stuc et de la peinture. Principa
lement des exigences en termes de technique des matöriaux et de phy
sique du bötiment sont posöes ä la structure. En revanche, la surface
doit ögalement röpondre ~ des exigences optiques en termes de tonalitö
et de structure.

Exercice On fait appel aux artisans et artisanes en conservation du patrimoine
de la profession culturel bäti l~ oü ii s‘agit de pröserver des ödifices, parties d‘ödifices,
Autonomie, cröativitö, ouvrages et installations de valeur historique. Afin d‘y parvenir dans le
innovation respect des prescriptions de la conservation du patrimoine et autres
Environnement et prescriptions et dans le cadre des possibilitös financiöres, ii faut souvent
conditions de travail trouver des solutions cröatives. Une täche importante des artisans et

artisanes en conservation du patrimoine b~ti consiste ä conseiller le
maitre d‘ouvrage et es services de conservation du patrimoine quant
aux solutions acceptables, en tenant compte des matöriaux et tech
niques artisanales traditionnels. Leurs connaissances spöcialisöes et
leur expörience jouent un grand röle pour le choix du procödö et du ma
töriau.

Contribution ä la En döveloppant et röalisant des solutions appropriöes pour la pröserva
sociötö, tion d‘ouvrages de valeur historique, les artisans et artisanes en conser
ä I‘öconomie, vation du patrimoine b~ti contribuent ~ permettre de nouvelles affecta
ä la culture et tions des monuments tout en pröservant leur substance, de sorte que les
ä la protection de ödifices, parties d‘ödifices, ouvrages et installations restent des tömoins
I‘environnement de leur öpoque möme dans un environnement modifiö et avec une utili

sation difförente. Ils apportent ainsi une contribution döterminante ~ la
conservation du patrimoine culturel et ~ l‘utilisation responsable de nos
ressources.
En employant, si nöcessaire, des techniques artisanales, des outils et
des matöriaux traditionnels, us apportent une contribution importante ä la
pröservation de ces techniques, outils et matöriaux. us tiennent compte
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pour cela des conditions cadre et des prescriptions environnementales
actuelies, car les d~cisions sur le choix des techniques et mat~riaux sont
toujours dans le m~me temps des d~cisions ~coIogiques.

1.2 Organe responsable

1 .21 L‘association «Artisanat en conservation du patrimoine culturel bäti» constitue
l‘organe responsable de i‘examen.

1.22 L‘organe responsable est comp~tent pour toute la Suisse.

ORGANISATION

2 1 Composition de la Commission charg~e de l‘assurance quaIit~

2.11 Toutes les täches li~es ä I‘octroi du brevet sont confi~es ä une commission charg~e
de I‘assurance qualit~ (Commission AQ). Celle-ci est compos~e de 5 ä 7 membres
nomm~s par l‘organe responsable pour une p~riode administrative de 4 ans. Les
membres doivent ötre d~sign~s de teile mani~re qu‘ä la fois les associations profes
sionnelles rattach~es ä l‘organe responsable et les organisations publiques (com
munales et cantonales) de conservation du patrimoine culturei bäti impliqu~es
soient repr~sent~es dans la Commission AQ. Le secr~tariat mandat~ par la Com
mission AQ avec la direction est en droit d‘~tre repr~sent~ au sein de la Commis
sion AQ. Une r~iection est possible.

2.12 L‘organe responsable d~signe le pr~sidenUla pr~sidente de la Commission AQ.
Pour le reste, la Commission AQ se constitue elie-m~me. Le quorum est atteint
lorsque la majorit~ des membres est pr~sente. Les d~cisions se prennent ä la majo
rit~ des membres pr~sents. Le präsident / la pr~sidente tranche en cas d‘~galit~ des
voix.

2.13 Pour ies questions relatives ä des fiIi~res qui ne sont pas repr~sent~es au sein de la
Commission AQ, la Commission AQ fait appel ä des sp~cialistes avec voix consulta
tive, en accord avec le comit~ directeur de l‘organe responsable. Dans la mesure du
possible, ces sp~cialistes doivent ~tre issus des associations professionnelles re
pr~sent~es au sein de I‘organe responsable.

2.2 Täches de Ia Commission AQ

2.21 La Commission AQ:

a) arr~te les directives relatives au präsent r~glement et les met ä jour p&iodi
quement;

b) fixe la taxe d‘examen;
c) fixe la date et le heu de l‘examen final;
d) d~finit le programme d‘examen final;
e) donne I‘ordre de pr~parer les ~nonc~s de l‘examen et organise l‘examen final;
f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches;
g) d~cide de I‘admission ä l‘examen final ainsi que d‘une ~ventuelle exclusion de

l‘examen;
h) d~finit les contenus des modules et les exigences des examens de module;
i) proc~de au contröle des certificats de module, ä l‘~vaIuation de I‘examen final

et d~cide de l‘octroi du brevet;

j) traite les requ~tes et les recours;
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k) pr~sente le budget ~ I‘organe responsable pour approbation par celui-ci;
1) v~rifie r~guli~rement que les modules sont ~ jour, ordonne leur adaptation et

fixe la dur~e de validit~ des certificats de module;
m) d~cide de la reconnaissance ou de la prise en compte d‘autres diplömes et

d‘autres prestations;
n) rend compte de ses activit~s aux instances sup~rieures et ~ I‘OFFT;
o) veille au d~veIoppement et ~ I‘assurance de la qualit~, et en particulier ä

I‘actualisation r~guli~re du profil de qualification en fonction des besoins du
march~ du travail.

2.22 La Commission AQ peut d~I~guer des t~ches administratives et la gestion ~ un se
cr~tariat.

2.3 Publicitö et surveillance

2.31 L‘examen final est plac~ sous la surveillance de la Conf~d~ration; ii n‘est pas public.
Exceptionnellement, la commission AQ peut autoriser des d~rogations ~ cette r~gle.

2.32 L‘OFFT est invit~ suffisamment töt ä assister ~ l‘examen final et re~oit les dossiers
n~cessaires ä cet effet.

PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 L‘examen final est publi~ dans les trois langues officielles 6 mois au moins avant le
d~but des ~preuves.

3.12 La publication informe au minimum sur:
- les dates des ~preuves;
- la taxe d‘examen;
- l‘adresse d‘inscription;
- le d~lai d‘inscription;
- la date de remise du travail de projet;
- le d~roulement de l‘examen.

3.2 Inscription

L‘inscription doit intervenir au plus tard 4 mois avant le d~but des ~preuves.
L‘inscription dolt comporter:

a) un r~sum~ de la formation et des activit~s professionnelles du candidat;
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l‘admission;
c) les copies des certificats de module obtenus ou des attestations d‘~quivalence

correspondantes;
d) la mention de la langue d‘examen et du certificat de capacit~;
e) la copie d‘une pi~ce d‘identit~ officielle munie d‘une photo.
f) la mention de la fihi~re.

3.3 Admission

3.31 Sont admis ä l‘examen final les candidats qui:

a) sont titulaires d‘un certificat f~d~ral de capacit~ dans la profession de la fihi~re
choisie ou d‘un justificatif äquivalent et qui peuvent justifier, au moment de la
clöture des inscriptions, d‘une exp~rience professionnelle de deux ans dans un
m~tier de la fili~re choisie;

ou
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peuvent justifier d‘une exp~rience professionnelle d‘au mo~ns six ans dans un
metier de la fili~re choisie;

b) peuvent justifier d‘une exp~rience professionnelle d‘au moins un an dans le
domaine des ~difices, parties d‘~difices, ouvrages et installations de valeur his
torique ou qui ont particip~ de man i~re notable ä cinq projets en lien avec des
~difices, parties d‘~difices, ouvrages et installations de valeur historique dans la
fihi~re choisie;

c) ont acquis les certificats de module requis ou disposent des attestations
d‘~quivaIence.

Les candidats sont admis sous r~serve du paiement de la taxe d‘examen selon le
ch. 3.41 et de la remise du travail de projet complet dans les d~lais.

3.32 L‘OFFT d~cide de I‘~quivalence des certificats et des diplömes ~trangers.

3.33 Les certificats de module cit~s en annexe doivent ~tre acquis pour l‘admission ~
I‘examen final.

Le contenu et les exigences des modules sont sp~cifi~s dans les descriptifs des
modules de l‘organe responsable (identification du module et exigences en mati~re
de contröle de comp~tence). Ils sont ~num~r~s dans les directives ou dans l‘annexe
de celles-ci.

3.34 La d~cision concernant l‘admission ä l‘examen final est communiqu~e par ~crit aux
candidats au moins trois mois avant le d~but de ‘examen final. Les d~cisions n~ga
tives indiquent les motifs et les voies de droit.

3.4 Frais d‘examen

3.41 Apr~s avoir re~u confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe
d‘examen. Les taxes pour l‘~tablissement du brevet et pour l‘inscription de son titu
laire dans le registre officiel des titulaires de brevet, ainsi qu‘une ~ventuelle contribu
tion pour frais de mat~riel sont per~ues s~par~ment. Ces frais sont ~ la charge du
candidat.

3.42 Le candidat qui, conform~ment au ch. 4.2, se retire dans le d~lai autoris~ ou se re
tire pour des raisons valables a droit au remboursement du montant pay~, d~duction
faite des frais occasionn~s.

3.43 L‘~chec ä l‘examen final ne donne droit ~ aucun remboursement.

3.44 Les frais de d~placement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
dur~e de l‘examen final sont ä la charge du candidat.

4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN FINAL

4.1 Convocation

4.11 L‘examen final a heu si, apr~s sa pubhication, 15 candidats au moins remplissent les
conditions d‘admission.

4.12 Les candidats peuvent cholsir de passer l‘examen en fran~ais, en allemand ou en
italien.

4.13 Les candidats sont convoqu~s 30 jours au moins avant le d~butde l‘examen final.
La convocation comprend les ~l~ments suivants:

a) le programme d‘examen, avec l‘indication du Heu, de ha date, de I‘heure des
~preuves, ainsi que des moyens auxihiaires autoris~s dont les candidats sont
invit~s ä se munir;

b) ha liste des experts.
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4.14 Toute demande de r~cusation d‘un expert doit ~tre motiv~e et adress~e ä la Com
mission AQ 20 jours au moins avant le d~but de l‘examen. La Commission prend les
mesures qui s‘imposent.

4.2 Retrait

4.21 Le candidat peut annuler son inscription jusqu‘ä six semaines avant le d~but de
l‘examen final.

4.22 Pass~ ce d&ai, le retrait n‘est possible que si une raison valable le justifie. Sont no
tamment r~put~es raisons valables:
a) la maternit~;
b) la maladie et l‘accident;
c) le d~c~s d‘un proche;
d) le service militaire, le service de protection civile ou le service civil impr~vus.

4.23 Le retrait doit ~tre communiqu~ sans d&ai et par ~crit ä la commission AQ, avec
pi~ces justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qui, en rapport avec les conditions d‘admission, donne sciemment de
fausses informations, pr~sente les certificats de module obtenus par une tierce per-
sonne ou tente de tromper la Commission AQ d‘une autre mani~re, n‘est pas admis
ä l‘examen final.

4.32 Est exclu de l‘examen final quiconque:

a) utilise des moyens auxiliaires non autoris~s
b) enfreint gravement la discipline de I‘examen;
c) tente de tromper les experts.

4.33 La d~cision d‘exclure un candidat de l‘examen incombe ä la Commission AQ. Le
candidat a le droit de passer l‘examen final sous r~serve, jusqu‘ä ce que la Com
mission alt arr~t~ une d~cision formelle.

4.4 Surveillance de I‘examen et experts

4.41 Une ~quipe d‘experts, compos~e d‘au moins un sp~cialiste de la fili~re correspon
dante et d‘une personne exer~ant dans le domaine de la conservation du patrimoine
culturel b~ti, ~value le travail de projet et fixe la note. Au maximum un membre de
l‘~quipe d‘experts peut avoir exerc~ une activit~ d‘enseignant ~ un cours pr~para
toire suivi par le cand idat.

4.42 Une ~quipe d‘experts, compos~e d‘au moins un sp~cialiste de la fihi~re correspon
dante et d‘une personne exer~ant dans le domaine de la conservation du patrimoine
culturel bäti prend des notes sur l‘entretien d‘examen et sur le d~roulement de
l‘examen, appr~cie les prestations fournies et fixe la note. Au maximum un membre
de l‘~quipe d‘experts peut avoir exerc~ une activit~ d‘enseignant ä un cours pr~pa
ratoire suivi par le cand idat

4.43 Les experts ont obligation de se retirer lors de l‘examen s‘ils ont des liens de paren
t~ avec le candidat ou s‘ils sont ou ont ~ ses sup~rieurs hi~rarchiques ou ses col
l~gues.

4.5 Clöture et söance d‘attribution des notes

4.51 La Commission AQ d~cide de la r~ussite ou de l‘~chec des candidats lors d‘une
s~ance subs~quente ä l‘examen. La personne repräsentant I‘OFFT est invit~e suffi
samment töt ~ cette s~ance.

4.52 Les experts ont obligation de se retirer lors de la prise de d~cision sur l‘octroi du
brevet s‘ils sont enseignants aux cours pr~paratoires, s‘ils ont des liens de parent~
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avec le candidat ou s‘ils sont ou ont ~ ses sup~rieurs hi~rarchiques ou ses colla
borateurs.

5 EXAMEN FINAL

5.1 ~preuves d‘examen

5.11 L‘examen final comporte les ~preuves suivantes, englobant plusieurs modules, et sa
dur~e se r~partit comme suit:

Epreuve Mode d‘interrogation Dur~e

Travail de projet ~crit R~aIis~ au pr~alabIe,
12 semaines

Avec präsentation et oral
entretien relatifs au 50 minutes
projet

2 Entretien sp~cialis~ oral 30 minutes

5.12 Chaque ~preuve peut ~tre subdivis~e en points d‘appr~ciation. La Commission AQ
d~finit ces subdivisions et la pond~ration.

5.2 Exigences posees ~ I‘examen

5.21 Les dispositions d~taiIl~es concernant l‘examen final figurent dans les directives
relatives au r~glement d‘examen au sens du ch. 2.21, let. a.

5.22 La Commission AQ d~cide de l‘~quivalence des ~preuves ou des modules effectu~s
dans le cadre d‘autres examens du degr~ tertiaire ainsi que de la dispense sven
tuelle des ~preuves d‘examen correspondantes du präsent r~glement d‘examen.

6 EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 ~vaIuation

6.11 L‘examen final et les ~preuves d‘examen sont ~valu~s par la mention «r~ussi» ou
«non r~ussi».

6.12 L‘~valuation s‘effectue sur la base d‘un catalogue de crit~res. Celui-ci est pr~cis~
dans les directives relatives au r~glement d‘examen.

6.2 Conditions de reussite de I‘examen final et de I‘octroi du brevet

6.21 L‘examen final est r~ussi si les ~preuves d‘examen 1 et 2 sont ~vaIu~es par la men
tion «r~ussi».

6.22 L‘examen final est consid~r~ comme non r~ussi si le candidat:

a) ne se d~siste pas ~ temps;
b) ne se pr~sente pas ~ I‘examen et ne donne pas de raison valable;
c) se retire apr~s le d~but de l‘examen sans raison valable;
d) est exclu de l‘examen.
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6.23 La Commission AQ d~cide de la r~ussite de l‘examen final uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le certificat f~d&al d‘aptitude est d~cern~
aux candidats qui ont r~ussi l‘examen.

6.24 La Commission AQ ~tablit un certificat d‘examen final pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donn~es suivantes:

a) la validation des certificats de module requis ou des attestations d‘~quivaIence;
b) les notes obtenues dans les diff&entes ~preuves d‘examen et la note globale;
c) lafihi~re;
d) la mention de r~ussite ou d‘~chec de l‘examen final;
e) les voies de droit, si le brevet n‘est pas attribu~.

6.3 Röp~tition

6.31 Le candidat qui ~choue ä l‘examen final est autoris~ ~ le repasser ä deux reprises.

6.32 Les examens r~p~t~s portent sur les ~preuves dans lesquelles le candidat a obtenu
la mention «non r~ussi».

6.33 Les conditions d‘inscription et d‘admission en vigueur au premier examen final
s‘appliquent ~galement aux examens r~p~t~s.

7 BREVET, TITRE ET PROCEDURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le brevet f~d~ral est d~livr~ par I‘OFFT ~ la demande de la Commission AQ et porte
la signature de la direction de I‘OFFT et du Präsident de la Commission AQ.

7.12 Les titulaires du brevet sont autoris~s ~ porter le titre prot~g~ de:

Artisane / artisan en conservation du patrimoine culturel b~ti avec brevet f~d~ral,
fili~re

H orticu ltu re

Construction en bois

Peintu re

Ma~onnerie / enduit

Meubles et agencements d‘int~rieur

Pierre naturelle

Pavage et murs en pierre s~che

Stucs

Artigiana 1 artigiano addetto alla conservazione dei monumenti storici con attestato
professionale federale, aree di specializzazione

Costruzione e manutenzione giardini

Costruzioni in legno

Pittura

Muratu ra/l ntonaco

Costruzione di mobili e arredamento d‘interni
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Pietra naturale

Pavimentazione e muratura a secco

Stucco

Handwerkerin / Handwerker in der Denkmalpflege mit eidgenössischem Fachaus
weis, Fachrichtung

Gartenbau

Holzbau

Malerei

Mauerwerk / Verputz

Möbel und Innenausbau

Naturstein

Pfl~sterung und Trockenmauerwerk

Stuck

Traduction anglaise recommand~e: Craftsman/Craftswoman for the Preservation of
Historical Monuments with Federal Diploma of Professional Education and Training,
specialisation

Horticultu re

Timber construction

Painting

Walling / plaster

Cabinetmaking and interior construction

Natural stone

Paving and dry wall constructions

Stucco

7.13 Les noms des titulaires de brevet sont inscrits dans un registre tenu par I‘OFFT.

7.2 Retrait du brevet

7.21 L‘OFFT peut retirer tout brevet obtenu de mani~re illicite et se r~serve le droit
d‘engager des poursuites p~nales.

7.22 La d~cision de I‘OFFT peut ~tre d~f~r~e dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif f~d~ral.

7.3 Voies de drolt

7.31 Les d~cisions de la Commission AQ concernant la non-admission ~ l‘examen final
ou le refus du brevet peuvent faire l‘objet d‘un recours aupr~s de I‘OFFT dans les
30 jours suivant leur notification. Le recours doit comporter les conclusions et les
motifs du recourant.

7.32 L‘QFFT statue en premi~re instance sur les recours. Sa d~cision peut ~tre d~f~r~e
dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif f~d~ral.
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COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la Commission AQ, I‘organe responsable fixe le montant des
indemnit~s vers~es aux membres de la Commission AQ et aux experts.

8.2 Les frais d‘examen sont couverts par la taxe d‘examen, la subvention f~d~raIe et
d‘autres ressources. Les ~ventueIs d~ficits sont couverts par I‘organe responsable.

8.3 Conform~ment aux directives, la Commission AQ remet ä I‘OFFT un compte de
r~suItats d~taiII~ au terme de I‘examen. Sur cette base, I‘OFFT d~finit le montant de
la subvention f~d~raIe accord~e pour I‘organisafion de I‘examen.

DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le r~gIement du 10 f~vrier 2006 concernant I‘examen professionnel d‘artisan / arti
sane en conservation du patrimoine culturel bäti est abrog~.

9.2 Entr~e en vigueur

Le präsent r~gIement d‘examen entre en vigueur ä la date de son approbation par
I‘OFFT.

10 ADOPTION DU R~GLEMENT

Weinfelden, 13 octobre 2012

Reto Kradolfer
Präsident de I‘association «Artisanat en conservation du patrimoine culturel bäti»

Le präsent r~gIement d‘examen est approuv~.

Berne, 2 3 OCT. 2012
OFFICE FEDERAL DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE LA
TECHNOLOGIE

Blaise Roulet
Vice-directeur ex~cutif
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Annexe

CERTIFICATS DE MODULE REQUIS

Un justificatif d‘obtention des certificats de module ci-apr~s doit ötre produit pour chaque
fihi~re. Les descriptions des modules et des certificats de module figurent au chapitre 5 des
directives.

re Certificats de module re uls

iculture Ui Principes de la conservation du patrimoine culturel bäti et rapport avec
l‘ouvrage

U2 Proc~dure, Intervention et entretien
P3 D~mant~lement contröl~ de pavages de surface traditionnels en pierre na

turelle
P4 Cr~ation d‘un pavage de surface traditionnel en pierre naturelle
P5 Entretien de pavages de surface traditionnels en pierre naturelle
G6 Conservation des jardins historiques
G7 Arpentage, lecture de plans
G8 Soins aux surfaces ensemenc~es et rev~tements
G9 Soins aux plantations et v~g~taux ligneux
G1 0 Entretien de zones et am~nagements sp~ciaux

Construc- Ui Principes de la conservation du patrimoine culturel bäti et rapport avec
tion en bois l‘ouvrage

U2 Proc~dure, Intervention et entretien
H3 D~veloppement, inventaire et saisie de l‘~tat
H4 Restauration de constructions en bois, traitement et usinage d‘~l~ments de

construction
H5 Utilisation de nouveaux moyens techniques et de nouvelles techniques

Peinture Ui Principes de la conservation du patrimoine culturel bäti et rapport avec
I‘o uvrage

U2 Proc~dure, intervention et entretien
W3 Physique et chimie du b~timent et technologie des mat~riaux
W4 Groupe sp~ciaIis~ Construction de murs et de plafonds, mat~riaux et tech

niques
M5 Activit~s sp~cialis~es en lien avec la fili~re Peinture

Ma~onne- Ui Principes de la conservation du patrimoine culturel b~ti et rapport avec
ne 1 enduit l‘ouvrage

U2 Proc~dure, Intervention et entretien

W3 Physique et chimie du bätiment et technologie des mat~riaux
W4 Groupe späcialis~ Construction de murs et de plafonds, matäriaux et tech

niques
V5 Activitäs späcialis~es en lien avec la fili~re Ma~onnerie 1 enduit
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Fili~re Certificatsdemodule reguis

Meubles et Ui Principes de la conservation du patrimoine culturel bäti et rapport avec
agence- l‘ouvrage
ments U2 Proc~dure, intervention et entretien
d‘int~rieur

13 Bases / Raccordements d‘~I~ments de construction / Histoire des civilisa
tions

14 Analyses pr~aIables / Restauration de pi~ces de construction et de fonction
15 R~alisation cfe marqueteries et de placages
16 Traitement d‘une surface
17 Usinage de cI~s, serrures et ferrures

Pavage et Ui Principes de la conservation du patrimoine culturel bäti et rapport avec
murs en I‘ouvrage
pierre U2 Proc~dure, intervention et entretien
s~che

P3 Demant~Iement controle de pavages de surface traditionnels en pierre na-
tu rehe

P4 Cr~ation d‘un pavage de surface traditionnel en pierre naturelle
P5 Entretien de pavages de surface traditionnels en pierre naturelle
P6 Construction et entretien d‘un mur en pierre s~che

Pierre Ui Principes de la conservation du patrimoine culturel bäti et rapport avec
naturelle I‘ouvrage

U2 Proc~dure, intervention et entretien
W3 Physique et chimie du bätiment et technologie des mat~riaux
W4 Groupe sp~ciahis~ Construction de murs et de plafonds, mat~riaux et tech

niques
N5 Activit~s sp~ciahis~es en lien avec ha fiIi~re Pierre naturelle

Stucs Ui Principes de la conservation du patrimoine culturel bäti et rapport avec
I‘ouvrage

U2 Proc~dure, intervention et entretien
W3 Physique et chimie du bätiment et technologie des mat~riaux
W4 Groupe sp~ciahis~ Construction de murs et de plafonds, mat~riaux et tech

niques
S5 Activit~s sp~ciahis~es en hien avec ha fiIi~re Stucs
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